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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 04/10/2022 dans l'établissement ONYX

AUVERGNE RHONE ALPES implanté ZI Gerzat Sud - Rue François Arago 63360 GERZAT. L'inspection

a été annoncée le 20/09/2022.Cette partie N Contexte et constats O est publiée sur le site

Géorisques (�https://www.georisques.gouv.fr/  �  ).�

Le site de transit et regroupement de déchets dangereux situé sur la commune de Gerzat a été
sinsitré par un incendie d'un bâtiment de stockage ( bâtiment de stockage des déchets toxiques en
quantité dispersée) en date du 12 aout 2020. La visite d'inspection doit permettre de faire le point
sur les trauvaux de remise en état du local endommagé par le sinistre.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� ONYX AUVERGNE RHONE ALPES
� ZI Gerzat Sud - Rue François Arago 63360 GERZAT
� Code AIOT : 0005600360
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Ied : Oui

L’unité de transit et regroupement de la société ONYX à Gerzat est destinée à regrouper par
catégorie les déchets spéciaux et dangereux afin d’optimiser leur transport vers des unités de
traitement (destruction ou valorisation) extérieures. Le site relève de la rubrique 2718.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Les travaux de remise en état du bâtiment sinistré

            

2) Constats
           
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� N avec suites administratives O : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� N susceptible de suites administratives O : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� N sans suite administrative O. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1 volume annuel
Arrêté Préfectoral

du 11/01/2013,
article 1.3.1

/ Sans objet

2
débourbeur-
déshuileur

Arrêté Préfectoral
du 11/01/2013,

article 4.3.4
/ Sans objet

3
installations
électriques

Arrêté Préfectoral
du 11/01/2013,

article 7.2.5
/ Sans objet

4 sécurité incendie
Arrêté Préfectoral

du 11/01/2013,
article 7.5.2

/ Sans objet

5
détecteur

radioactivité

Arrêté Préfectoral
du 11/01/2013,

article 7.1.7
/ Sans objet

6 amiante
Arrêté Préfectoral

du 11/01/2013,
article 1.3.1

/ Sans objet

7
travaux de remise

en état bâtiment B
Autre du

11/01/2013
/ Sans objet

8 refus dechets
Arrêté Préfectoral

du 11/01/2013,
article 2.1.3

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les travaux de remise en état du bâtiment sinsitré sont terminés. L'exploitant a complété ses
dispositifs de surveillance et d'alerte par un système de vidéo surveillance.

2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : volume annuel

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/01/2013, article 1.3.1

Thème(s) : Risques chroniques, quantité de déchets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
état du stock

Constats : Le volume annuel d’activité est inférieur aux limites fixées par l’arrêté préfectoral.
Sur l’année 2021, selon l’exploitant le site de Gerzat a connu une baisse d’activité de l’ordre de 10
%. Les projections sur l'année 2022 sont similaires sur les neuf premiers mois. Cependant, le
volume d'activité est moindre depuis septembre.

En séance l’exploitant a présenté un état du stock des produits ou substances présents sur le site.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : débourbeur-déshuileur

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/01/2013, article 4.3.4

Thème(s) : Risques chroniques, debourbeur

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
nettoyage et curage annuel

Constats : Le débourbeur-déshuileur a été nettoyé le 14 avril 2022 par la société SARP.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 3 : installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/01/2013, article 7.2.5

Thème(s) : Risques chroniques, electricité

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
vérification annuelle

Constats : Dernier contrôle du 29/08/2021 par DEKRA (un écart de type U2 à action corrective à
court terme). L’exploitant a transmis, par mail daté du 14 octobre 2022 le justificatif d’intervention
pour lever cet écart (ajout disjoncteur de phase par l'electricien, société AURELEC).

Type de suites proposées :  Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : sécurité incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/01/2013, article 7.5.2

Thème(s) : Risques chroniques, sécurité incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
sécurité incendie et contrôles périodiques

Constats : Constat : 
- contrôles extincteurs : 01/10/2021 par la société Desautel programmation prévue le 14 octobre
2022
- trappes de désenfumage : 01/10/2021
- centrale d’alarme : septembre 2022

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : détecteur radioactivité

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/01/2013, article 7.1.7

Thème(s) : Risques chroniques, verification

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Dispositif de détection de radioactivité

Constats : contrôle annuel le 06/07/2022 par l’entreprise @m2c – RAS (pv de contrôle a été
transmis par mail daté du 10/10/2022)

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 6 : amiante

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/01/2013, article 1.3.1

Thème(s) : Risques chroniques, stock amiante

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
gestion des déchets amiantés

Constats : Le jour de l’inspection, le stock d’amiante lié et friable est stocké dans la zone prévue à
cet effet, en respectant les prescriptions de conditionnement.
Le marquage au sol délimite la zone de stockage. 
En séance, l'exploitant annonce qu'il va programmer, un transfert vers les centres agréés.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 7 : travaux de remise en état bâtiment B

Référence réglementaire : Autre du 11/01/2013

Thème(s) : Autre, Suites incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
travaux bâtiment B suite incendie

Constats : Les travaux de reconstruction et de remise en état sont terminés.
La toiture métallique a été refaite à neuf. Le mur endommagé a été refait.

les dispositifs de sécurité dans le bâtiment DTQD :
- Détecteur de fumée x 6
- Détecteur de flamme x 4
- Détecteur de gaz x 3
- Extinction automatique incendie

- Vidéo surveillance sur l'ensemble du site 24h/24 (intrusion et levé de doute): 12 caméras, 4 fixes, 6
motorisées et Thermographiques.
L’exploitant a transmis le plan de localisation du système de surveillance.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : refus dechets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/01/2013, article 2.1.3

Thème(s) : Risques chroniques, track déchets

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Procédure pour les déchets refusés

Constats : En séance, l’exploitant explique que les BSD refus de déchets correspondent à des
déchets non collectés. A ce jour, L’outil Track déchets ne permet pas de supprimer un bsd émis,
même si le déchet n’a pas été collecté.
Sur les six derniers mois, un seul refus a été recensé sur un défaut de conditionnement de déchets
amiantés.
La procédure de refus a été appliquée, avec retour des déchets non conformes à son expéditeur.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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